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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• Dans les zones urbaines, les comportements d’achat et de déplacement ont évolué: les
achats en ligne et les déplacements à pied, à vélo ou en voiture ont augmenté, au
détriment des transports publics. Les longs trajets ont fortement diminué, entraînant des
pertes de recettes et des suppressions d’emplois dans les secteurs des transports et du
tourisme, mais aussi dans les secteurs qui en dépendent (notamment l’industrie et le
commerce de détail).

• Si le transport de marchandises a été relativement épargné, sa situation dépend des
évolutions économiques futures.

• Le principal défi opérationnel auquel sont confrontés les secteurs des transports et du
tourisme consiste à protéger la santé de leur personnel et des voyageurs, tout en
garantissant une offre de services appropriée.

• L’Union européenne fournit une assistance essentielle aux citoyens, aux gouvernements et 
à ces secteurs afin de mieux les préparer à faire preuve de durabilité et de résilience une
fois cette crise résolue.

• L’Union européenne a adopté des orientations, des textes législatifs et des aides
financières pour limiter la propagation du virus, maintenir les services transfrontaliers
essentiels et protéger le marché unique.

• Pour leur relance, les secteurs des transports et du tourisme dépendent du bon
déroulement de la campagne de vaccination ainsi que des aides financières et des mesures 
stratégiques qui leur permettront de s’adapter à la situation économique.

Le présent document est la synthèse d’un briefing d’ensemble portant sur la relance des transports 
et du tourisme dans l’UE après la COVID-19. L’intégralité du briefing, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/2PryheX 

https://bit.ly/2PryheX
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La pandémie de COVID-19 a eu de graves 
répercussions sur les secteurs des transports et du 
tourisme en 2020. Outre une incidence directe sur 
leurs recettes, ils ont aussi été touchés 
indirectement du fait de l’évolution des habitudes 
de déplacement et des modèles touristiques. Si 
l’économie de l’Union a souffert, les conséquences 
pour les pays et régions qui dépendent du tourisme 
ont été autrement plus dramatiques (jusqu’à 40 % 
des emplois supprimés dans certaines régions). 

Dans les zones urbaines, les comportements d’achat et de déplacement se sont adaptés aux 
restrictions de déplacement imposées par les gouvernements: les achats en ligne et les 
déplacements à pied, à vélo ou en voiture ont augmenté, au détriment des transports publics. Les 
croisières et les voyages en train, en bateau ou en avion ont souffert, et la demande touristique 
internationale a chuté de 70 %, entraînant des pertes de recettes et des suppressions d’emplois dans 
les secteurs des transports et du tourisme, mais aussi dans les secteurs qui en dépendent 
(notamment l’industrie et le commerce de détail). Bien que le transport de marchandises ait été 
jusqu’à présent relativement épargné, il devrait connaître un déclin ces prochaines années, en 
particulier en cas de récession. 

Les sous-secteurs du tourisme n’ont pas été touchés de la même façon par la pandémie. En un an, 
les arrivées de touristes en Europe ont chuté de 68 %. Le tourisme à l’intérieur de l’Union a lui 
aussi souffert et des destinations prisées comme la France, l’Allemagne ou les Pays-Bas n’ont 
enregistré que 40 % de visites par rapport à 2019. Le tourisme domestique a été plus ou moins 
affecté, selon que le pays était accessible par la route ou non (par exemple Chypre ou Malte) et selon 
qu’il s’agissait d’une destination habituellement recherchée (comme l’Allemagne ou la France) ou 
non (en Slovénie, par exemple, le tourisme a augmenté de 43 %). Ces conséquences sur les 
déplacements ont eu, à leur tour, des répercussions sur les prestataires d’hébergement, les 
voyagistes et l’industrie hôtelière. 

L’action de l’Union comprend principalement: i) des orientations; ii) des actes législatifs spécifiques 
visant à soulager le secteur des transports; iii) un soutien financier, tel que souligné dans la 
Communication relative à la réaction économique coordonnée à la flambée de COVID-19, grâce à 
l’encadrement temporaire des aides d’État, au plan de relance pour l’Europe et au cadre financier 
pluriannuel (CFP). Cette action vise à préserver le marché unique, à limiter la propagation du virus 
et à garantir le bon fonctionnement de services essentiels, notamment en ce qui concerne les 
déplacements transfrontaliers et le transport de marchandises. 

La Commission a publié des orientations afin de promouvoir un ensemble cohérent de droits des 
passagers, y compris le droit à un remboursement du billet ou à une solution de rechange. Le Conseil 
a présenté des recommandations destinées à réduire les perturbations dans la circulation des 
voyageurs et des touristes grâce à des principes communs en ce qui concerne les tests, les 
formulaires de localisation des passagers et la période de quarantaine. Des actes législatifs ont été 
adoptés afin d’alléger temporairement la charge administrative des opérateurs de transport, des 
organes de gestion et des autorités dans le contexte de la pandémie de COVID-19. L’Union 
européenne a publié un ensemble de lignes directrices et de recommandations afin de permettre 
aux États membres de lever progressivement les restrictions de déplacements. La Commission a 
également adopté un encadrement temporaire des aides d’État, qui autorise les États membres 
à allouer des aides d’État à l’économie, notamment aux secteurs des transports et du tourisme. Le 
CFP et l’instrument européen de relance «Next Generation EU» devraient permettre à 

https://www.stat.si/StatWeb/en/Field/Index/24
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l’économie européenne, y compris aux secteurs des transports et du tourisme, de se reconstruire 
pendant et après la pandémie. 

Les États membres ont adopté un large éventail de mesures pour protéger la santé des 
travailleurs du secteur des transports, encourager les investissements, soutenir financièrement le 
secteur et assouplir les mesures existantes liées au transport. Outre des mesures budgétaires et 
monétaires, les États membres ont concentré leurs efforts sur des mesures visant à fidéliser ou à 
requalifier le personnel, et à réagir rapidement aux effets de la pandémie. 

Afin de freiner la propagation du virus, des initiatives prometteuses pour atténuer la crise dans 
le secteur des transports se sont concentrées sur les outils numériques, des méthodes innovantes 
d’analyse de données, l’automatisation des transports, les solutions sans contact et des lignes 
directrices mieux coordonnées. Quelques solutions visent à mieux informer les travailleurs et les 
opérateurs de transport, notamment des applications qui indiquent le taux d’occupation des trains 
en temps réel (par exemple Trainline) et des calculateurs d’itinéraires qui intègrent les retards dans 
les différents pays (par exemple Truck Route Planner). La stratégie de lutte contre la propagation du 
virus comprend notamment les solutions sans contact, utilisées pour les opérations 
transfrontalières, la billetterie et les paiements. 

Afin de rétablir la confiance des voyageurs dans le tourisme international, des protocoles de 
voyage clairs et unifiés sont nécessaires, en particulier en ce qui concerne les mesures d’hygiène et 
de sécurité. Conséquence de la réduction des voyages internationaux, le tourisme de masse a 
diminué en faveur du tourisme local, domestique et régional avec, plus spécifiquement, 
l’amélioration de l’expérience d’accueil, la promotion du tourisme de niche et du tourisme 
«expérientiel» et la mise en avant de la durabilité. La pandémie a accéléré la transition numérique 
du secteur du tourisme grâce aux visioconférences, à l’automatisation et à l’utilisation des solutions 
sans contact ainsi qu’à l’amélioration de la gestion des données. 

L’objectif de l’Union est de réparer les dommages à court terme causés par la pandémie et 
d’investir pour atteindre les objectifs du pacte vert pour l’Europe, la résilience du système de 
transport et l’adoption de technologies «intelligentes». La reprise des secteurs des transports 
et du tourisme dépend de la campagne de vaccination, des aides financières et des mesures 
stratégiques leur permettant de s’adapter à la situation économique. Il est peu probable qu’à la fin 
de la crise de la COVID-19, ces secteurs aient recours aux mêmes modèles qu’avant, étant donné les 
évolutions structurelles et comportementales qu’ils ont connues. Ces évolutions comprennent la 
forte augmentation des achats en ligne, l’utilisation d’outils intelligents et de solutions de télétravail, 
l’automatisation, le tourisme virtuel et une meilleure analyse des données. Elles devraient continuer 
de modifier les secteurs des transports et du tourisme en réduisant considérablement la demande 
de services de transport de voyageurs. 

La fin de la crise pourrait être l’occasion, pour ces secteurs, d’investir dans la durabilité. Le 
transport de marchandises pourrait se tourner vers des modes efficaces, comme le train ou le 
bateau, et vers des combustibles propres. L’écotourisme et le tourisme de niche, qui sont plus 
acceptables et plus rentables au niveau local, et qui offrent de bonnes conditions de travail, 
pourraient remplacer le tourisme de masse. 

L’Union joue un rôle essentiel pour aider les citoyens, les secteurs des transports et du tourisme, 
et les gouvernements à surmonter la crise et à en sortir plus forts, dans le but notamment d’atteindre 
la durabilité et la résilience. 
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Parmi les recommandations se distinguent la promotion des modes actifs, tels que la marche ou le 
vélo, dans la planification urbaine, le développement d’un suivi des comportements de 
déplacement et une planification des transports fondées sur les données, la réduction de la charge 
administrative transfrontalière, ainsi que la promotion de solutions sans contact et de la transition 
numérique du secteur. 

L’Union pourrait également promouvoir des protocoles d’hygiène et de sécurité coordonnés 
dans les secteurs des transports et du tourisme. L’harmonisation des protocoles permettrait d’offrir 
davantage de clarté aux voyageurs et de favoriser les collaborations. Alors que la vaccination a 
débuté, déterminer ses effets et les moyens de l’intégrer aux protocoles de voyage, par exemple 
sous la forme d’un passeport vaccinal numérique, deviendra essentiel à court terme. 

Des mesures financières, notamment à destination des PME, permettraient, à court terme, d’aider 
les travailleurs, de protéger les emplois et de maintenir les services. Enfin, l’Union devrait profiter de 
la crise pour favoriser le développement durable grâce à un programme écologique européen 
centré sur les destinations et les entreprises, ainsi que pour investir dans la recherche sur la mise en 
place de pratiques durables au niveau des destinations et des prestataires. 

 

Informations complémentaires 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. Le briefing anglais et les synthèses peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/2PryheX 

 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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